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          OFFRE D’ACHAT
Le(s) soussigné(s) : 
Ci-après dénommé(s) « les offrants ».
	Monsieur : ………………………………………………   État civil : ………………………………….
Né le :……………….……à : ………...…………………. Nationalité : ………...……………….…. 

Domicilié :………………………………………………………………………………………………………
Madame : ………………………………………………… Etat civil : …………………………………..
Née le :……………….……à : ………...……………….   Nationalité : ……………………………..
Domiciliée : ……………………………………………………………………………………………………
En qualité d’acquéreur de la totalité du bien en pleine propriété. 


S’engage(nt) à acquérir le bien ci-dessous suivant des modalités et des proportions à déterminer entre eux au plus tard lors de la signature de l’acte authentique :
	Appartement 1 chambre au 3ème étage de +/- 55m2 avec mezzanine sis dans une maison Bourgeoise.
Composition : Sas d’entrée donnant accès au salon/salle à manger et cuisine côté rue, 1 chambre, une mezzanine et une salle de bain. (PAS de CAVE).
L’acte de base doit encore être réalisé par le vendeur et les quotités par appartement, devront encore être établies.

(Le triplex fait +/-218m2, le 2ème étage fait +/-56m2 et celui du 3ème étage (celui-ci) fait +/-55m2)

Tous les frais liés à la division (Ex. : l’acte de base) seront à charge du vendeur.

Situé(e) : 87 avenue Brugmann à 1190 FOREST


Appartenant à :  
	Monsieur : ………………………………………………   État civil : ………………………………….

Né le :……………….……à : ………...…………………. Nationalité : ………...……………….…. 

Domicilié :………………………………………………………………………………………………………

Madame : ………………………………………………… Etat civil : …………………………………..

Née le :……………….……à : ………...……………….   Nationalité : ……………………………..

Domiciliée : ……………………………………………………………………………………………………



                                                                                                                                                  (ci-après nommé le(s) vendeur(s))
S’engage(nt) à acquérir suivant des modalités et des proportions à déterminer entre eux au plus tard lors de la signature de l’acte authentique, pour le prix de ……………………………….€
La présente offre est valable pour une durée de 3 jours à partir d’aujourd’hui.

En cas d’acceptation de l’offre dans ledit délai, les offrants s’engagent à signer un compromis avec consignation d’une garantie de 10 % du prix de vente dans les 4 semaines de l’acceptation de l’offre.
La dite offre est soumise  aux conditions  suspensives  suivantes :
1°) Clause suspensive de prêt :

a. Soit : Suspensive de prêt : celle-ci est formulée au bénéfice unique du soussigné, acquéreur qui seul pourra s’en prévaloir : Obtention par les offrants d’un crédit hypothécaire estimé à ……………………….% du prix (ou montant emprunté), aux conditions du marché. Le refus sera notifié dans un délai maximum de 2 semaines à partir de la signature du compromis par le(s) vendeur(s), à peine de quoi la vente sera définitive, sous réserve de la levée des autres conditions, et au moyen d’une attestation de refus émanant de 2 banques belge. 

b. Soit : Pas de clause suspensive de prêt.  

2°) Que les recherches préalables à la signature de l’acte authentique (état hypothécaire)  et du compromis (lettre de la commune) ne révèlent pas l’existence d’infraction à la législation sur l’urbanisme et l’aménagement du territoire.

3°) Que bien soit quitte et libre de toutes charges privilégiées ou hypothécaires généralement quelconques, et que s’il devait exister des charges hypothécaires ou des saisies arrêts valablement notifiées au notaire chargé de la rédaction de l’acte de vente pour un montant supérieur au prix de vente, la vente sera faite sous la condition suspensive de l’accord écrit des créanciers, au plus tard huit jours avant la date limite stipulée pour la signature de l’acte authentique, de donner mainlevée de leurs inscriptions, transcriptions ou saisies. Cette condition est stipulée dans l’intérêt des candidats acquéreurs qui pourront seuls s’en prévaloir.
Conditions  spéciales:
1) Le prix de vente détaillé ci-avant ne pourra être majoré d’aucun frais.

2) Les frais de l’acte de vente sont à charge des offrants. Tandis que le vendeur se charge de tous les frais liés à la division de son immeuble, de même que les frais d’acte de base, et également les frais de délivrance et d’agence qui restent à la charge exclusive des vendeurs sauf ce qui est précisé concernant le détail du prix.

3) Le transfert de la propriété et des risques aura lieu le jour de la signature de l’acte authentique de vente. Le bien est vendu dans l’état bien connu de l’acquéreur, sans garantie de contenance.

4) L’acte de vente se signera au plus tard dans les 4 mois du compromis de vente. 

5) Le bien est actuellement loué et ne sera pas libre d’occupation à la signature de l’acte authentique. 

6) Choix des Notaires :


L’offrant déclare désigner comme Notaire, ……………………………………………………………………………………………………


Le vendeur déclare désigner comme Notaire, ……………………………………………………………………………………………………
7) Le vendeur entamera toute démarche nécessaire afin de garantir à l’offrant la régularité de la situation et l’affectation actuelle du bien. Excepté une petite remarque concernant la terrasse. Elle est bien reconnue par l’urbanisme MAIS a été réalisée sur toute la superficie de la toiture plate (+/-20m2) et devrait-être, officiellement, tel que sur les plans (+/- 12,5m2) avec les reculs d’usages concernant les vues sur les voisins.
8) L’appartement est vendu avec l’électricité aux normes. Le rapport de contrôle électrique de 2007 sera remi à l’acquéreur  et est valable jusqu’en mars 2032.
Le vendeur manifestera  son acceptation de la présente offre par l'apposition de sa signature au pied du présent document.

Fait en 2 exemplaires à (inscrire l’adresse complète) ………………………………………………………………………………………………………

le …………………………
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